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1. �Méfiez-vous de vos émotions : elles sont mauvaises conseillères  
en matière de placement et pourraient causer des pertes significatives. 

Prenons un exemple récent à partir de l’indice d’actions canadiennes S&P/TSX,  
illustré dans le Graphique 1.
L’investisseur 1 place 20 000 $ le 1er octobre 2007. Il sait qu’il est particulièrement  
difficile de faire une gestion efficace de la volatilité de marché. C’est pourquoi il demeure 
calme face aux soubresauts du marché et conserve son placement jusqu’au  
30 novembre 2007. Malheureusement, le marché canadien connaît une baisse au cours 
de la période et son placement initial de 20 000 $ accuse maintenant une valeur de 
19 279,66 $ (un rendement de -3,6 %).
De son côté, l’investisseur 2 réagit à ses émotions. Il place 10 000 $ le 1er octobre 2007  
et observe l’évolution du marché avant de placer 10 000 $ de plus. Comme il constate  
une légère progression de l’indice, il investit le solde le 12 octobre. Le 19 octobre, le 
niveau de l’indice chute à 14 001,66 et notre investisseur décide de retirer le montant  
total de son placement qui valait alors 19 654,13 $. Quelques jours plus tard, constatant 
une reprise de l’indice, il réinvestit la totalité du montant le 1er novembre, puis le retire  
de nouveau le 12 novembre par crainte que l’indice continue de baisser. Le 29 novembre, 
la situation étant revenue au calme, notre investisseur réinvestit à nouveau son  
placement qui, au 30 novembre, ne vaut plus que 18 638,83 $.
Ainsi, sur la même période, avec les données réelle de l’indice S&P/TSX, nous consta-
tons que l’investisseur 1 a limité ses pertes à - 3,6 %, alors que l’investisseur 2 a accru 
ses pertes à - 6,8 % en tentant d’entrer et de sortir du marché au moment approprié.  La 
différence de rendement de 3,2 % est notable et se traduit par une diminution de 640,83 $ 
sur une période de deux mois par rapport à un capital initial de 20 000 $.
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Dans la vie, tout le monde le sait, il y a des situations qui  
surviennent et auxquelles on doit s’adapter. S’il y a des  
changements qu’on ne peut éviter, aussi bien en tirer  
le meilleur parti possible.
C’est cette sage philosophie qui nous a menés récemment à repenser le contenu  
de notre bulletin trimestriel qui se veut non seulement un bulletin d’information, mais 
aussi de formation pour notre clientèle.
Comme nous vous l’avions annoncé en octobre dernier, le délai de production  
du bulletin a dû être écourté pour s’arrimer avec l’envoi de votre nouveau relevé  
de compte. Ceci impliquait de retrancher le tableau des rendements trimestriels,  
la revue des marchés et le tableau des valeurs unitaires. Voilà comment un  
changement peut tout-à-coup se transformer en une occasion. Une occasion de se 
remettre en question, de se mettre dans vos souliers pour anticiper vos besoins, et de 
vous offrir un contenu à valeur ajoutée. N’est-ce pas là l’essentiel de notre mission 
après tout : travailler dans votre unique intérêt.
Voilà donc notre INFO FÉRIQUE paré de nouvelles couleurs pour en agrémenter la 
lecture — et sous cette nouvelle apparence : un contenu enrichi.
À la une, nous continuerons de vous présenter un article éducatif sur divers sujets  
traitant du placement ou de la planification financière. Nous avons à cœur de partager 
avec vous notre expertise du domaine de la finance afin de vous aider à y voir plus clair.
Notre rubrique Le saviez-vous ? vise à vous présenter des renseignements utiles ou 
diverses statistiques qui vous paraîtront parfois surprenantes. 
À la page centrale de chaque parution, une nouveauté, le profil du gestionnaire vous 
permettra de faire plus ample connaissance avec les experts que nous avons soigneu-
sement choisis pour gérer vos placements. Bien qu’elle nécessite beaucoup de rigueur 
dans son exécution, la gestion de placements repose en grande partie sur le talent et 
les compétences du gestionnaire et de son équipe. Derrière chaque grand Fonds se 
cache un grand gestionnaire ! 
Autre nouveauté, notre capsule Droit de vote exposera, dans chaque parution, une 
situation où nous avons été appelés à voter en faveur ou contre une proposition  
d’actionnaires ou de compagnie. Cette capsule vous est présentée grâce à la collabora-
tion du Groupe Investissement Responsable (GIR) à qui nous avons confié la responsabi-
lité d’exercer les droits de vote liés aux titres détenus dans nos Fonds en fonction de 
notre politique. Chaque capsule traitera d’un sujet relié à l’environnement, à la respon-
sabilité sociale ou à la gouvernance des entreprises (rémunération des dirigeants, etc.). 
Rappelons que Gestion FÉRIQUE est l’une des premières compagnies de fonds de  
placement au Canada à s’être dotée d’une politique de droits de vote « socialement  
responsable » pour sa famille de fonds.
Le reste de la publication continuera d’être consacré à des nouvelles sur la corporation 
et ses différents produits et services, sans parler du Mot de la DG qui me permet  
d’entretenir un contact plus personnel avec vous, nos précieux clients.
Voilà donc de quoi se compose votre nouvel INFO FÉRIQUE. Nous espérons qu’il saura 
vous plaire et vous intéresser. N’hésitez pas à nous faire part de vos commentaires ou 
suggestions d’articles à info@ferique.com. C’est toujours un plaisir de vous écrire, mais 
aussi de vous lire !

Bonne année 2008 !

Gestion FÉRIQUE

Gare Windsor, bureau 350 
1100, rue de La Gauchetière Ouest 
Montréal (Québec) H3B 2S2 
(514) 840-9206  
(région de Montréal) 
1 888 259-7969  
(extérieur de Montréal) 
www.ferique.com

Service à la clientèle : 

1 800 291-0337 
service.ferique@bnc.ca

Nos rendements

Nos rendements
Les rendements de nos fonds sont 
disponibles au www.ferique.com, 
sous la rubrique Fonds FÉRIQUE 
et sont mis à jour mensuellement. 
Abonnez-vous à notre liste d’envoi 
dans la rubrique Publications  
pour être avisé par courriel de  
la publication de nos rendements.

Conseillers mobiles
Les planificateurs financiers  
qui composent notre équipe de  
conseillers mobiles se déplacent 
dans toutes les régions du Québec 
pour vous rencontrer en milieu  
de travail ou à votre domicile. 
Consultez le calendrier dans  
la rubrique Service-conseil au  
www.ferique.com.

Le saviez-vous ?
Le REÉR fêtait son 50e anniver-
saire cette année ! En effet, le 
gouvernement fédéral a créé les 
régimes enregistrés d’épargne-
retraite en 1957 pour encourager 
les Canadiens à épargner pour 
leur retraite. Auparavant, seules 
quelques personnes cotisant à un 
régime de pension agréé offert  
par leur employeur pouvaient 
déduire des cotisations de retraite 
de leur revenu imposable. N’oubliez 
pas que vous avez jusqu’au  
vendredi, 29 février 2008 pour 
cotiser à votre RÉÉR pour l’année 
fiscale 2007. N

Le saviez-     
              vous ?

Pour investir avec succès :

À ne pas faire
Investir avec succès, c’est une activité qui  
requiert un objectif, de la constance, de la  
patience et une compréhension de la façon 
dont se comportent les catégories d’actif  
à travers le temps. Surtout, un investisseur  
doit adhérer à certains principes pour éviter  
les pièges les plus fréquents. Voici quelques 
règles que devrait observer tout investisseur.N’oubliez pas que votre 

compte CRI peut être  
investi à 100 % dans les 
Fonds FÉRIQUE.

Nous avons  
à cœur de  
partager  
avec vous  
notre expertise  
du domaine  
de la finance.
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Le mois de janvier est souvent le temps 
où plusieurs décident de relever de  
nouveaux défis professionnels. C’est aussi 
le temps pour certains employeurs d’aug-
menter leur effectif ou d’annoncer des 
mises à pied.
Peu importe la raison, le premier trimes-
tre de l’année entraîne souvent une ces-
sation d’emploi pour plusieurs tra-
vailleurs et, par le fait même, une 
terminaison de leur régime de retraite. 
Or, les sommes accumulées dans le 
régime de retraite de votre ancien 
employeur sont rarement transférables 
dans le régime de votre nouvel employeur 
et ne peuvent pas être déposées dans 
votre compte REÉR. Dans certains cas, 

votre ancien employeur vous offrira la 
possibilité de prendre une rente, mais 
c’est de plus en plus rare. Par consé-
quent, lorsque vous quittez votre emploi, 
la seule autre option qui s’offre à vous 
consiste à transférer les sommes accu-
mulées dans un compte immobilisé de 
retraite (CRI). 

Qu’est-ce qu’un CRI ?
Le compte de retraite immobilisé est un 
régime enregistré d’épargne-retraite 
(REÉR) particulier, dans lequel vous 
pouvez transférer les sommes provenant 
de votre régime de retraite. À la diffé-
rence d’un REÉR, l’argent déposé dans 
un CRI est immobilisé, car il doit servir à 
procurer un revenu à la retraite. Cet 
argent ne peut donc pas être retiré, sauf 
dans certaines circonstances où un  
remboursement est permis. Consultez  
à cet effet le site Web de la Régie des 
rentes du Québec au www.rrq.gouv.qc.ca/
fr/programmes/rcr/CRI_FRV/rembour-
sement.htm. 
Vous pouvez détenir un CRI jusqu’au  
31 décembre de l’année où vous atteignez 
l’âge de 71 ans, après quoi, vous devez 
obligatoirement liquider vos actifs détenus 

dans votre CRI. Vous pouvez, dans ce cas, 
acheter une rente viagère ou transférer 
vos actifs dans un FRV, lequel vous oblige 
à retirer un certain montant sur lequel 
vous devez payer de l’impôt, tout en vous  
permettant de continuer à reporter l’impôt 
sur le solde de votre compte.
N’oubliez pas que votre compte CRI 
peut être investi à 100 % dans les Fonds 
FÉRIQUE. Vous pourrez y déposer les 
sommes accumulées auprès de tous 
vos anciens employeurs, chaque fois 
que vous changez d’emploi. Vos écono-
mies seront ainsi investies dans des 
fonds de qualité à petit prix, et conti-
nueront de croître à l’abri de l’impôt. 
Communiquez avec notre service-
conseil au 1 800 291-0337 pour ouvrir 
votre compte CRI ou obtenir de plus 
amples renseignements. N

Suggestions ou
commentaires ?
S’il y a des sujets dont vous  
aimeriez que nous traitions 
dans nos articles éducatifs  
ou si vous souhaitez  
nous transmettre tout  
commentaire à propos  
du bulletin INFO FÉRIQUE, 
n’hésitez pas à nous écrire  
à info@ferique.com. N

sugges     		
		   tions ?

 

         Vous quittez votre emploi ? 

Optez pour le CRI de FÉRIQUE !

Cette publication est imprimée sur du papier  
100 % postconsommation, certifié Éco-Logo,  
Procédé sans chlore, FSC Recyclé et fabriqué  
à partir d’énergie biogaz. 

Ainsi, son utilisation a permis de réduire l’empreinte 
écologique en épargnant 17 arbres, 495 kg de déchets 
solides et 46 862 litres d’eau.
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On dit de l’investisseur 2 qu’il tente de 
« jouer les marchés », d’y entrer et d’en 
sortir selon leurs mouvements de court et 
moyen terme.  Nous avons vu, toutefois, 
qu’il faut pour cela connaître parfaitement 
les sommets et les creux des marchés.  
Ceci mène trop souvent à un comporte-
ment de « acheter cher, vendre bon 
marché » en plaçant près des sommets et 
en liquidant près des creux.  Il s’avère 
extrêmement difficile de jouer les marchés 
avec succès et on peut y perdre des 
sommes importantes.  C’est pourquoi la 
plupart des professionnels du placement 
ne s’y adonnent pas.
Autre élément à noter, cet exemple a été 
développé à partir de données d’indice.  Or, 
l’investisseur 1 aurait probablement pu 
faire mieux grâce à un placement géré 
activement tel qu’un fonds commun de 
placement.  La gestion active des place-
ments confie au gestionnaire la tâche de 
bonifier les rendements au-delà de ceux 
de sa référence (dans ce cas, l’indice S&P/
TSX).  En particulier, le gestionnaire pourra 
prendre des mesures défensives en cas de 
volatilité significative et pourra également 
contourner certaines sources précises de 
risque pour protéger davantage les actifs.  
La gestion active que l’on retrouve dans 
les fonds communs de placement gérés 
par des professionnels offre donc ce 
potentiel d’actifs accrus à l’investisseur.

2. �Ne vous fiez pas aux rendements 
passés : ceux-ci ne peuvent faire  
foi des rendements à venir. 

Il est de fait à peu près impossible de 
prédire quelle catégorie d’actif surpas-
sera les autres dans un avenir rapproché 
(par exemple l’an prochain). Les rende-
ments présentés dans le tableau suivant 
en sont de bons exemples.

Prenons un investisseur qui consulte les 
valeurs des indices pour différentes caté-
gories d’actif au 31 décembre 1998 avant 
de répartir son portefeuille pour 1999. 
Selon les valeurs de 1998, il serait bien 
avisé de concentrer ses placements dans 
les actions américaines, européennes ou 
mondiales. Un an plus tard, on peut voir 
que toutes les catégories d’actif sélection-
nées ont connu un rendement inférieur 
aux actions canadiennes et asiatiques. En 
fait, on peut faire le même constat pour 
les années 2006 et 2007, bien que dans 
une moindre mesure.

3. �Délaissez les décisions de court terme 
et les comportements instables :  
ils ne mènent pas au succès en  
matière de placement. 

Veillez plutôt à connaître votre horizon de 
placement (quand les flux de revenus de 
vos placements seront-ils nécessaires, 
souvent à votre retraite) et votre tolérance 
au risque (votre capacité à résister aux 
baisses de marchés en vue de rendements 
supérieurs à plus long terme, comme 
c’est le cas avec les actions) afin de 
construire une répartition d’actif efficace.
Plusieurs études ont montré que la répar-
tition d’actif constitue l’un des facteurs 

clés pour comprendre la volatilité d’un 
portefeuille (soit la variabilité de ses ren-
dements). L’optimisation de portefeuille 
consiste à assembler les rendements, les 
écarts types et les corrélations des diffé-
rentes catégories d’actif, et de les optimi-
ser à l’aide d’un processus de program-
mation quadratique. En refaisant 
l’optimisation pour divers niveaux de 
risque (d’écarts types du portefeuille), on 
obtient un lieu de points communément 
appelé la « frontière efficiente ». L’inves-
tisseur choisit dès lors le portefeuille effi-
cient pour le niveau de risque souhaité, 
sachant que les rendements ont été maxi-
misés en fonction de la contrainte de 
risque choisie.
En résumé, évitez de penser à court terme.  
Refusez de jouer les marchés et ne vous 
fiez pas aux rendements passés pour anti-
ciper les rendements futurs.  Concentrez-
vous sur votre horizon de placement per-
sonnel, bâtissez un portefeuille bien 
diversifié grâce à une répartition d’actif 
bien pensée, et profitez de l’expertise de 
gestionnaires de fonds communs de pla-
cement (tels que ceux à la barre des Fonds 
FÉRIQUE) pour vous aider à défendre vos 
placements dans les temps de tourmente 
et les bonifier pendant les embellies. N

Bien que les pays émergents offrent  
des perspectives boursières intéres- 
santes par rapport aux pays dévelop- 
pés, ils n’en demeurent pas moins  
plus volatils à long terme, étant donné 
leur plus petite capitalisation et leur  
plus faible liquidité. En retour, nos  
investisseurs pourront bénéficier des 
riches opportunités de placement et  
de la croissance offertes par les pays 
émergents. N

Depuis le 1er septembre 2007, le Fonds 
FÉRIQUE ASIE investit dans un plus  
grand nombre de pays en Asie, incluant 
les pays émergents. Il se compare  
donc à un nouvel indice de référence :  
l’indice MSCI AC Asie Pacifique ($ CA). 
Publié par Morgan Stanley Capital  
International, cet indice est couramment 
employé par les grands gestionnaires 
institutionnels internationaux.
Cet indice représente non seulement 
tous les pays et toutes les régions de  
l’indice MSCI Bassin du Pacifique  

auquel se comparait auparavant notre 
Fonds ASIE, mais il inclut également  
les marchés émergents tels la Chine, 
l’Inde, la Malaisie, l’Indonésie, les  
Philippines, la Thaïlande et le Pakistan. 
L’adoption de ce nouvel indice de réfé-
rence a eu comme incidence, notam- 
ment, de réduire l’exposition du Fonds  
au Japon et à l’Australie, au profit  
d’une exposition aux pays émergents 
(jusqu’à concurrence de 30 % de l’actif  
du Fonds, tel que spécifié dans le pros-
pectus simplifié).

Le Fonds ASIE :
plus complet et plus diversifié

Changements au CA
Un changement est survenu au conseil 
d’administration récemment, à la suite 
de la démission de Mme Maud Cohen, ing. 
comme membre honoraire de Gestion 
FÉRIQUE. 
Mme Cohen, qui siégeait bénévolement 
au conseil depuis mars 2005, était très 
impliquée dans les affaires de la  
société, en plus de siéger au Comité de 
vérification et de présider un comité ad 
hoc portant sur les Règlements géné- 
raux de la corporation. Nous tenons à  
la remercier pour son grand dévouement 
et sa précieuse contribution à Gestion 
FÉRIQUE.
En remplacement de Mme Cohen, le 
Bureau de l’Ordre a nommé M. Michel 
Letellier, ing. comme membre hono- 
raire du conseil d’administration pour  
un mandat renouvelable se terminant  
en avril 2008. 
M. Letellier n’en est pas à ses premiè- 
res armes au sein de FÉRIQUE puisqu’il  
a participé au comité d’étude de la  
Corporation des ingénieurs qui a mené  
à la mise sur pied des Fonds FÉRIQUE  
en 1974.
M. Letellier est diplômé en génie méca- 
nique de l’Université de Carleton en  
plus de détenir un baccalauréat es Arts 
de l’Université Laval. Il possède 40 ans 
d’expérience en direction générale, en 
ventes et en génie, et il a œuvré comme 
bénévole au sein de plusieurs associa-
tions, notamment comme président du 
Comité de surveillance des Fonds 
FÉRIQUE de 1974 à 1981. Nous sommes 
très heureux de l’accueillir à nouveau au 
sein de l’organisation. N

Rendement (%)

Indice Catégorie d’actif 1998 1999 2006 9 mois au  
30 sept. 2007

S&P/TSX composé Actions canadiennes 	 - 1,6 	 31,7 	 17,3 	 11,2

S&P 500 Actions américaines 	 38,0 	 14,4 	 15,4 	 - 6,8

MSCI Monde ex-Canada Actions mondiales 	 34,3 	 17,4 	 20,3 	 - 4,8

MSCI Europe Actions européennes 	 38,4 	 9,8 	 33,9 	 - 1,9

MSCI Bassin du pacifique Actions asiatiques 	 10,2 	 49,3 	 12,1 	 - 5,5
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Droit de vote !

	� Compagnie des chemins  
de fer nationaux du Canada (CN) 
Lors de la dernière assemblée annuelle du CN (24 avril 2007), 
un actionnaire a proposé que le Comité de l’environnement, 
la sûreté et la sécurité du conseil d’administration  
évalue l’intégration des activités de BC Rail de même que  
ses politiques, procédures et pratiques, pour s’assurer de  
la sécurité de ses activités. Cette proposition était motivée  
par les déraillements de trains entraînant de graves  
pollutions dans l’environnement par les produits chimiques et  
pétroliers, lesquels peuvent affecter négativement la valeur 
du titre et la réputation de l’entreprise, occasionner des  
frais liés à des poursuites et engendrer des coûts pour le  
nettoyage des sites contaminés. En août 2007, par exemple,  
l’entreprise a été condamnée à payer des amendes  
pouvant atteindre 5 300 000 $ à la suite du déversement de  
40 000 litres d’hydroxide de sodium dans la rivière  
Cheakamus (CB), décimant 500 000 poissons et causant  
des dégâts environnementaux considérables. Malgré les 
mesures d’amélioration de la sécurité mises en place 
par l’entreprise, les problèmes semblaient récurrents. 
Les Fonds FÉRIQUE ont voté en faveur de la demande du  
proposeur qui a recueilli 4,4 % des voix exprimées. 
Notons qu’il n’est pas nécessaire qu’une proposition obtienne  
un fort taux d’appui pour encourager le changement. Un  
résultat modeste attirera l’attention d’autres actionnaires qui 
se demanderont si le sujet peut représenter un risque ou une 
occasion pour l’entreprise, et se répercuter sur sa valeur. N

Depuis avril 2006, les Fonds FÉRIQUE suivent une politique de vote 
« socialement responsable  », élaborée en tenant compte des valeurs  
inhérentes à la profession d’ingénieur. Les rapports de vote sont  
disponibles dans la rubrique « Publications » de notre site Web  
au www.ferique.com.

Droit  
   de vote !

Le gestionnaire...
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N’investissez pas sous le coup de l’émotion

Valeur de l’indice 
S&P/TSX Composé

Investisseur 1 : 
Montant investi le 1er oct. 2007 
20 000,00 $
Investisseur 2 : 
Montant investi le 1er oct. 2007 
10 000,00 $

Investisseur 2 : 
Montant investi le 12 oct.  2007 
10 000,00 $

Investisseur 2 : 
Montant retiré le 19 oct. 2007 
19 654,13 $

Investisseur 2 : 
Montant réinvesti le 1er nov. 2007 
19 654,13 $

Investisseur 2 : 
Montant retiré 
le 12 nov. 2007 
18 604,48 $

Investisseur 1 : 
Valeur de l’investissement 
au 30 nov. 2007 
19 279,66 $ 
Rendement de  
l’investissement (- 3,60 %)
Investisseur 2 : 
Recettes réinvesties 
le 29 nov. 2007, 
valeur de l’investissement 
au 30 nov. 2007 
18 638,83 $ 
Rendement de  
l’investissement 
(- 6,81 %)

Par souci de cohérence, tous les investissements et retraits sont présumés avoir été effectués à la fin de la journée.

Le gestionnaire

Benoît Durocher
Président et chef de la direction d’Addenda Capital

Vous l’avez peut-être vu à la télévision, au Canal Argent 
notamment. Les yeux rieurs et le sourire chaleureux, Benoît 
Durocher n’a pas son pareil pour expliquer aux journalistes 
les tenants et aboutissants de l’univers des obligations 
négociables. 
Mais Benoît Durocher est plus qu’un vulgarisateur de l’éco-
nomie. Il est le président et chef de la direction d’Addenda 
Capital, firme montréalaise qui se consacre exclusivement à 
la gestion de portefeuilles obligataires. « Pour nous, c’est 
plus qu’une spécialisation, c’est une vocation », dit cet éco-
nomiste formé à l’Université McGill et à l’Université Laval.
Âgé de 46 ans, Benoît Durocher est responsable du travail 
de 18 professionnels de haut calibre qui gèrent plus de  
28 milliards de dollars d’actifs, dont 417 millions pour le 
compte de Gestion FÉRIQUE. Le Fonds FÉRIQUE OBLIGA-
TIONS, l’encaisse et la partie obligataire du Fonds FÉRIQUE 
ÉQUILIBRÉ, c’est lui et son équipe qui sont chargés de les 
faire fructifier.

Engendrer de la valeur ajoutée 
Les obligations n’ont pas le glamour des actions ni le côté 
spectaculaire des produits dérivés. Pourtant, elles sont 
indispensables à la bonne santé financière d’un portefeuille 
de placements. « Addenda veut dire ‹ choses à ajouter › en 
latin. C’est le but de notre mission : engendrer de la valeur 
ajoutée aux portefeuilles de titres à revenu fixe de nos 
clients », dit-il. Alors que de nombreux gestionnaires se 
contentent de suivre l’indice du marché obligataire, Benoît 
Durocher et son équipe vont plus loin. Ils cherchent à générer 
des rendements supérieurs sans courir de risques indus. 
« Le prix des obligations réagit aux fluctuations des taux 
d’intérêt. Une partie de notre travail consiste à prévoir la 
direction de ces taux. Une autre partie consiste à trouver la 
combinaison optimale des différents produits offerts sur le 
marché. » Car des obligations, il y en a de toutes sortes : 
titres du gouvernement fédéral ou des gouvernements pro-
vinciaux, obligations émises par les municipalités et les 
entreprises, coupons détachés, etc. Et chacune a ses carac-
téristiques propres.
Addenda Capital est reconnue pour son approche de gestion 
active de la durée des portefeuilles. « Cela veut dire que 
nous construisons les portefeuilles en tenant compte de 
l’échéance des obligations, mais aussi du taux de leurs 
coupons. Lorsque nous anticipons une hausse des taux d’in-
térêt, nous passons en mode défensif. Nous raccourcissons 

la durée du portefeuille afin de réduire sa sensibilité aux 
fluctuations des taux. Au contraire, si nous prévoyons une 
baisse des taux, nous allongeons la durée du portefeuille 
afin d’obtenir une plus grande sensibilité aux variations des 
taux. Nous créons alors de la valeur ajoutée par rapport à 
l’indice du marché », explique Benoît Durocher. 
Quand il parle de son travail, notre spécialiste utilise rare-
ment le « je ». Il dit qu’Addenda Capital privilégie le travail 
d’équipe dans une approche collégiale. En deux mots, tous 
les gestionnaires participent à l’élaboration de la stratégie 
de placement. « Nous déléguons les responsabilités, — par 
exemple, notre gestion des obligations de sociétés et de 
mandats spécialisés — et nous partageons les résultats », 
résume-t-il. En plus de voir au développement de la firme et 
au bon fonctionnement des opérations, Benoît Durocher 
procède aussi à l’analyse des diverses données économi-
ques afin d’aider son équipe à définir les paramètres de la 
stratégie de placement qu’il présente ensuite à ses clients.
Benoît Durocher aurait pu faire carrière dans la haute fonc-
tion publique québécoise ou chez son employeur précédent, 
la Banque Royale du Canada. Il a préféré se joindre à Addenda 
Capital en 1997, un an à peine après sa fondation. « J’aimais la 
culture d’entreprise que préconisait Addenda, c’est-à-dire 
placer les clients au centre de nos préoccupations. Et puis, 
faire partie d’une équipe peu nombreuse correspondait 
davantage à mes attentes. » Il a participé activement à l’ins-
cription en Bourse des actions de l’entreprise en 2004. 

Un air de jazz
Que fait Benoît Durocher pour se détendre ? Il prend l’un de 
ses saxophones, alto ou ténor, et attaque un air de jazz. « Je 
me suis dit qu’à 40 ans, je jouerais du sax. C’était un but que 
je m’étais fixé. » Un autre, pourrait-on dire, car Benoît Duro-
cher joue également du piano. Il se fait un devoir de mettre 
ses talents de musicien au service de la collectivité. Depuis 
deux ans, il participe au Montréal Talent Show, soirée de  
bienfaisance annuelle sous forme de spectacle de talents 
amateurs organisée dans la communauté financière. Les 
profits de l’événement sont versés au Club des petits déjeu-
ners du Québec. « En ce qui me concerne, j’insiste sur le mot 
amateur ! » précise-t-il.
Sur un ton plus sérieux, il note que le Québec a plusieurs 
défis à relever. Avec l’élimination des barrières commercia-
les, les pays qui aspirent à un meilleur niveau de vie livrent 
une rude concurrence aux sociétés industrialisées. « Nous 
ne pourrons pas produire éternellement des biens qui 
peuvent être fabriqués plus efficacement ailleurs. Si nous 
voulons préserver nos acquis, nous devrons développer une 
main-d’œuvre spécialisée. Pour y arriver, il faut investir dans 
l’éducation », conclut Benoît Durocher. N
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